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I. Objet de l’enquête 
 
La mairie a reçu plusieurs demandes d’acquisition de délaissés communaux, de chemins 
ruraux ou de voies communales. Pour réaliser ces cessions, il convient au préalable de réaliser 
une enquête publique pour désaffecter et déclasser les biens dans le domaine privé 
communal.  
La commission Aménagement-Voirie-Réseaux a étudié ces demandes le 11/05/2023 et a 
donné un avis favorable au lancement d’une enquête publique pour les dossiers suivants : 
 

A. Délaissé communal au lieu-dit « La Lande » : M. MOREAU Bernard et Mme MOREAU 
Jacqueline se proposent d’acquérir un délaissé de voirie communale, limitrophe de 
leur propriété située au 4 La Lande, zone A du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
(PLUi). 
 

B. Délaissé communal au lieu-dit « La Lande » : M. ARNAUD Jean-Louis et Mme 
ARNAUD Liliane se proposent d’acquérir un délaissé de voirie communale, limitrophe 
de leur propriété située à La Lande, zone A du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
(PLUi). 
 

C. Délaissé communal au lieu-dit « Saint Christophe » : M. MOREL Antoine et Mme 
MOREL BORNERT Charlotte se proposent d’acquérir un délaissé de voirie 
communale, limitrophe de leur propriété située au 12 Saint Christophe, zone AH du 
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi). 

 
Par délibération en date du 8 juin 2023, le Conseil Municipal a décidé d’engager la procédure 
de déclassement et de cession des délaissés communaux susvisés. 
 
Les frais inhérents à ces cessions (géomètre, notaire et enquête publique) seront à la charge 
du demandeur. 
 
Le bien sera cédé à un prix qui reste après avis des domaines à déterminer.  
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II. Contexte législatif de la procédure 
 

La gestion de la voirie communale relève de la compétence du Conseil Municipal. Toute 
décision de classement ou déclassement de voirie communale doit donc faire l’objet d’une 
délibération du Conseil Municipal, prise selon les cas de figure après une procédure d’enquête 
publique. 
 
La loi n° 2004-1343 du 9 décembre 2004 article. 62 II (Journal Officiel du 10 décembre 2004) 
a modifié l’article L 141-3 du code de la voirie routière qui prévoit désormais que la procédure 
de classement ou déclassement d’une voie communale est dispensée d’enquête publique 
préalable, sauf lorsque le classement ou le déclassement envisagé a pour conséquence de 
porter atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie. 
 
Si la procédure de classement / déclassement est soumise à enquête publique, la décision est 
prise par délibération du conseil municipal après enquête publique préalable sous peine de 
nullité de la procédure. 
Le Conseil Municipal de Rocheservière a donc délibéré dans ce sens le 8 Juin 2023 pour 
engager l’enquête publique.  
 
Les modalités de cette enquête sont fixées par les articles R 141-4 à R 141-10 du Code de la 
voirie routière. 
 
Le dossier d’enquête doit comprendre : 

 La délibération de mise à l’enquête ; 
 Un plan de situation ; 
 Une notice explicative ; 
 Un plan des lieux à une échelle plus lisible si le plan de situation ne convient pas, 

notamment en vue d’une aliénation ; 
 La liste des propriétaires des parcelles riveraines, au droit des aliénations. 
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III. Déroulement de l’enquête 
 
Les projets de déclassement sont soumis à enquête publique du mardi 29 août 2023 à 9 h 00 
au mardi 12 septembre 2023 à 12 h 30, pour une durée de 15 jours. 
 
Le dossier d’enquête publique est déposé à la mairie de ROCHESERVIERE durant cette 
période aux heures d’ouverture de la mairie afin que le public puisse le consulter et consigner 
éventuellement ses observations sur les registres d’enquête. 
 
Au cours de cette période, le dossier est consultable sur le site internet de la commune de 
ROCHESERVIERE :    https://www.rocheserviere.fr / rubrique « nos actualités ». 
 
Le public pourra adresser ses observations au commissaire enquêteur par correspondance 
au siège de l’enquête publique à : 
 

À l’attention de Monsieur le Commissaire Enquêteur 
Mairie de ROCHESERVIERE 

Place de la Mairie 
85620 ROCHESERVIERE 

 
ou bien à l’adresse mail suivante : mairie@rocheserviere.fr   
 
Pour être recevables, ces observations devront être reçues pendant la durée de l’enquête. 
 
Monsieur Jacky TOUGERON a été désigné commissaire enquêteur.  
 
Le commissaire enquêteur assure durant le temps de l’enquête les permanences suivantes : 
 

- Mardi 29 août 2023 de 9 h 00 à 12 h 30 
- Mardi 12 septembre 2023 de 9 h 00 à 12 h 30 

 
À l’expiration du délai d’enquête, Monsieur le commissaire enquêteur constatera sur les 
registres la clôture de l’enquête. Il transmettra, dans un délai d’un mois, le dossier à Monsieur 
le Maire accompagné de son rapport et de ses conclusions motivées précisant s’il est favorable 
ou non aux projets de déclassement. 
 
L’avis d’enquête publique a été affiché quinze jours francs avant l’enquête publique à la mairie 
de ROCHESERVIERE. Des affichages sur le terrain (au moment de l’enquête) ont été 
effectués sur les sites concernés, aux extrémités du chemin ou des chemins concernés. 
 
De plus, un avis public faisant connaître l’ouverture de l’enquête a été publié dans un journal 
local diffusé dans tout le département avant le début de l’enquête. 
 
À l’issue de l’enquête, le Conseil Municipal décidera de la suite à donner aux projets de 
déclassement des délaissés communaux, des chemins ruraux ou des voies communales. Sa 
délibération sera motivée si elle passe outre aux observations présentées ou aux conclusions 
défavorables du commissaire enquêteur. 
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Toute information relative au dossier soumis à enquête publique peut être demandée auprès 
de la commune de ROCHESERVIERE, domiciliée Place de la Mairie, 85620 
ROCHESERVIERE. 
 
Le public peut consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur pendant un 
an à compter de la date de la clôture de l’enquête publique à la mairie de ROCHESERVIERE, 
Place de la Mairie, 85620 ROCHESERVIERE, aux jours et heures habituels d’ouverture au 
public et sur le site Internet de la commune de ROCHESERVIERE : 
https://www.rocheserviere.fr. 
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IV. Présentations et justificatifs des projets de déclassement de 
délaissés communaux de chemins ruraux ou de voies 
communales 
 
a. LA LANDE – 85620 ROCHESERVIERE 

 
Notice explicative 
DOSSIER N°1 
Par délibération en date du 8 juin 2023, le Conseil Municipal a décidé d’engager la procédure 
de déclassement d’une partie de la voie communale au lieu-dit « LA LANDE ». 

 
Monsieur MOREAU Bernard et Madame MOREAU Jacqueline ont manifesté par courrier du 
30 mai 2023 leur intention d’acquérir un délaissé de voirie communale, limitrophe de leur 
propriété située au lieu-dit « LA LANDE », jouxtant les parcelles cadastrées ZM n° 137 et 136, 
leur appartenant. Elle permettra d’agrandir la superficie de leur jardin d’agrément. 
 
La superficie approximative de cette portion est évaluée à environ 76,57 m².  
 
Le terrain se situe en zone A du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) en vigueur. 
 
Cette portion de voie communale à déclasser ne présente plus d’intérêt justifiant son maintien 
dans le domaine public communal.  
 

Plan de situation, plan de masse et photographie aérienne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La Lande 
Direction 

Montréverd 

Centre-bourg de 
ROCHESERVIERE 
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Liste des propriétaires des parcelles riveraines 

Références 
cadastrales 

Nom/prénom du 
propriétaire 

Adresse 

ZM 137, ZM 
136  

MOREAU Bernard et 
Jacqueline 

32, avenue Praud – 44300 NANTES 
 

ZM 240, ZM 
135 

ARNAUD Jean-Louis et 
Liliane 

5, La Lande – 85620 ROCHESERVIERE 

 

Délaissé de voirie communale à déclasser 

Propriétés de M. et Mme 
MOREAU 

Propriétés de M. et Mme 
ARNAUD 
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Notice explicative 
DOSSIER N°2 
Par délibération en date du 8 juin 2023, le Conseil Municipal a décidé d’engager la procédure 
de déclassement d’une partie de la voie communale au lieu-dit « LA LANDE ». 

 
Monsieur ARNAUD Jean-Louis et Madame ARNAUD Liliane ont manifesté par courrier du 29 
mai 2023 leur intention d’acquérir un délaissé de voirie communale, limitrophe de leur propriété 
située au lieu-dit « LA LANDE », jouxtant les parcelles cadastrées ZM n° 240 et 135, leur 
appartenant. Elle permettra d’assurer l’accès à leur parcelle agricole. 
 
La superficie approximative de cette portion est évaluée à environ 208 m².  
 
Le terrain se situe en zone A du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) en vigueur. 
 
Cette portion de voie communale à déclasser ne présente plus d’intérêt justifiant son maintien 
dans le domaine public communal.  
 

Plan de situation, plan de masse et photographie aérienne 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Centre-bourg de 
ROCHESERVIERE 

La Lande 
Direction 

Montréverd 
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Liste des propriétaires des parcelles riveraines 

Références 
cadastrales 

Nom/prénom du 
propriétaire 

Adresse 

ZM 240, ZM 
135 

ARNAUD Jean-Louis et 
Liliane 

5, La Lande – 85620 ROCHESERVIERE 

ZM 137, ZM 
136  

MOREAU Bernard et 
Jacqueline 

32, avenue Praud – 44300 NANTES 
 

Délaissé de voirie communale à déclasser 

Propriétés de M. et Mme 
ARNAUD 

Propriétés de M. et Mme 
MOREAU 
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b. SAINT-CHRISTOPHE – 85620 ROCHESERVIERE 
 

Notice explicative 
 
Par délibération en date du 8 juin 2023, le Conseil Municipal a décidé d’engager la procédure 
de déclassement d’une partie de la voie communale au lieu-dit « SAINT-CHRISTOPHE ». 
 
Monsieur MOREL Antoine et Madame MOREL BORNERT Charlotte ont manifesté par courrier 
du 24 avril 2023 leur intention d’acquérir un délaissé de voirie communale, limitrophe de leur 
propriété située « SAINT-CHRISTOPHE », jouxtant les parcelles cadastrées ZS n° 279, 81, 
79 et 80, leur appartenant. Elle assure principalement la desserte de leur propriété. 
 
La superficie approximative de cette portion est évaluée à 191 m². 
 
Le terrain se situe en zone AH du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) en vigueur.  
 
Cette portion de voie communale à déclasser ne présente plus d’intérêt justifiant son maintien 
dans le domaine public communal.  
Les fonctions de desserte et de circulation seront assurées par une voie communale créée à 
cet effet par Monsieur MOREL Antoine et Madame MOREL-BORNERT Charlotte sur la 
parcelle ZS n° 78 leur appartenant. Cette dernière sera intégrée par la suite dans le domaine 
public communal.   
 

Plan de situation, plan de masse et photographie aérienne 
 
 

 
 
 
 

Saint-Christophe 

Direction La Roche-sur-Yon 

Direction centre-bourg 
de ROCHESERVIERE 
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Liste des propriétaires des parcelles riveraines 
 
Références 
cadastrales 

Nom/prénom du propriétaire Adresse 

ZS 279, ZS 81, 
ZS 79, ZS 80, 
ZS 78, ZS 280 

MOREL Antoine et MOREL BORNERT 
Charlotte 

12, Saint-Christophe 
85620 ROCHESERVIERE 

ZS 247 
BAUDOUX Annie et William / BAUDOUX 
Laetitia 

6, Saint-Christophe 85620 
ROCHESERVIERE / 80 rue Saint 
Prix 95150 TAVERNY 

ZS 278 MALESTROIT-GAUTIER 
Saint-Christophe  
85620 ROCHESERVIERE 

Propriétés de MOREL 
Antoine et MOREL 

BORNERT Charlotte 

Délaissé de voirie communale à déclasser 

Propriétés de BAUDOUX 
Annie, Laetitia et William 

Propriétés de MALESTROIT-
GAUTIER 
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Création en contrepartie d’un chemin communal dans le domaine public 
communal sur la parcelle ZS n° 78  
 
Dans le cadre d’un acte d’échange entre la commune et Monsieur MOREL Antoine et Madame 
MOREL BORNERT Charlotte, un chemin sera créé sur la parcelle ZS n° 78 appartenant 
actuellement à Monsieur MOREL Antoine et Madame MOREL BORNERT Charlotte. Ces derniers 
feront réaliser le chemin selon les caractéristiques définies par la commune. Les travaux doivent 
être réalisés de façon à ce que la parcelle devienne un chemin communal. Ce chemin sera par la 
suite intégré par acte administratif dans le domaine public communal.  
 
Plan de masse et photographie aérienne 
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V. Annexes 
 

a. Délibération n° 43.06.23 du 8 juin 2023 portant lancement de la procédure de déclassement 
et de cession des délaissés communaux 
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b. Arrêté municipal n°ARR-2023-129 portant ouverture d’une enquête 
publique relative au déclassement de domaine public – délaissés 
communaux  
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c. Affichage avis d’enquête publique 
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d. Parution de l'avis d'enquête publique dans la presse : Ouest-France 
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